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Contacts 

utiles 

Unité de 

Formation et 

de Recherche 

de médecine 

UFR de médecine 

28, avenue de Valombrose 

06107 Nice Cedex 2 

Doyen: 

Pr Jean Dellamonica 

jean.dellamonica@univ-cotedazur. fr 

Commission de la pédagogie: 

Pr Véronique Alun ni 

veronique.alunn i@un iv-cotedazur.fr

Directrice administrative: 

M me Isabelle Callea

isabelle. callea@un iv-cotedazur. fr 

Scolarité 2e cycle:

04 8915 34 36 

CHU de Nice 

Direction des Affaires Médicales 

Hôpital de Cimiez 

4, avenue Reine Victoria 

CS 91179 

06003 Nice cedex 1 

Directrice: 

M me Caroline JEANNIN

Responsable secteur carrières du personnel 

médical: 

M me Clara SANCHEZ

04 92 03 43 86 

sanchez.c@chu-nice.fr 

Adjointe secteur carrières du personnel 

médical: 

Mme Isabelle NUCERA

04 92 03 47 07 

nucera. i@chu-nice.fr 

Gestion des étudiants hospital
i
ers de 

2e cycle:

M me Ma rjorie MARMONTELLI

04 92 03 45 32 

marmontel
l
i.m@chu-nice.fr 

Gestion des gardes des étudiants de 

2e cycle:

Gestionnaires RH de pôle 
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Taux : Le 
pourcentage ou 
l’unité permettant 
de calculer les 
colonnes « A payer 
» et « A déduire ».

Colonne
« Cotis. patronales » :
La somme versée 
par l’employeur 
aux organismes 
de recouvrement 
(retraite, maladie, 
prélèvements 
sociaux…).

À payer : 
Multiplication de 
la base et du taux 
de l’élément. La 
somme de
cette colonne 
correspond au 
salaire brut.

R : Donne la période à laquelle se réfère l’élément :
* : Mois en cours
M-1 : Mois précèdent
R : antérieur au mois précèdent

Vos informations personnelles : Elles 
comprennent, entre autre, votre grade 
et votre échelon qui détermineront votre 
salaire

À déduire : 
Multiplication de 
la base et du taux 
de l’élément. La 
somme de cette 
colonne correspond 
à la cotisation 
salariale qui est la 
somme versée par
le salarié aux 
organismes de 
recouvrement 
(retraite, maladie, 
prélèvements 
sociaux...).

C o l o n n e 
«Doinnées du 
salarié»

SAVOIR LIRE SA FICHE DE PAIE 
Colonne « Désignation »

BASE : C’est la base sur laquelle est calculé chaque élément 
(chaque ligne).



Les 

instances 
Lors de l'externat, de nombreuses questions concernant l'ensemble des externes seront 
discutées en commission dans lesquelles siègent vos représentants. 

Les 

commissions et 

instances 

facultaires 
Le conseil de gestion de la Faculté 
La Faculté de Médecine est administrée par un conseil, 

composé de 40 membres, et présidée par un Doyen élu 

au sein du conseil pour une durée de 5 ans, renouvelable 

une fois. 

Cette assemblée est constituée de 32 personnes élues 

parmi les enseignants, les chercheurs, les personnels 

administratifs, les techniciens, les ouvriers de service et 

les étudiants, et de 8 personnalités extérieures désignées. 

Ce conseil définit la politique de la Faculté dans ses 

domaines de compétence, tels que l'enseignement et la 

recherche. 

La commission de l'enseignement et de la 
pédagogie 
La commission de l'enseignement et de la pédagogie a 

pour mission d'instruire toutes les questions touchant 

l'enseignement théorique, pratique, les stages 

hospitaliers et le contrôle des connaissances. Elle 

détermine les moyens pédagogiques à mettre en œuvre 

et coordonne l'action des départements d'enseignement. 

Elle est constituée d'un président, nommé par le conseil 

sur proposition du Doyen, et de membres désignés 

conformément au règlement intérieur de la Faculté. 

Les commissions 

du CHU de Nice 

La Commission Médicale d'Établissement 
(CME) 
La Commission Médicale d'Établissement est une 

instance consultative visant à représenter et associer le 

corps médical à la gestion de l'établissement. 

La CME doit permettre à la communauté médicale 

de donner son avis sur tous les sujets ayant trait à la 

situation et à l'évolution de l'établissement et notamment 

dans les domaines de l'organisation des soins, du projet 

médical d'établissement, de l'élaboration de la politique 

d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des 

soins. 

La Commission d'Organisation de la 
Permanence des Soins (COPS) 
La COPS est une sous-commission de la CME. Elle 

participe à l'organisation et au fonctionnement du temps 

de travail médical et de la permanence des soins (gardes 

et astreintes) y compris pour les étudiants hospitaliers. 

Toutes les problématiques liées au temps de travail ou 

aux gardes doivent être discutées en COPS. 





CHU de Nice 

Hôpital de Cimiez 
4 avenue Reine Victoria 

CS 91179 - 06003 Nice Cedex 1

CHU de Nice Officiel 
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